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64 LA CROIX-ROUGE SUISSE

Conference sanitaire europeenne

Les journaux ont parle ä peine d'une
conference sanitaire convoqude par la So-

cidtd des Nations, qui a eu lieu a la fin
dc mars ä Yarsovie et ä laquelle les ddle-

guds de 27 Etats d'Europe ont pris part
avcc des ddldguds japonais.

II n'est peut-etre pas inutile de resultier
lc but de cette conference internationale
oil la Suisse dtait representee par notre
ministre eil Pologne, M. dc Pfyffer.

Yoici en quelques mots de quoi il
s'agit: la disorganisation actuelle de la

Russie, aggravde par la famine qui devaste

ce pays, a permis aux dpiddmies de prendre
ane extension telle, ccs derniers temps,

que la santd des populations de l'Europe
occidentalc est menacde. La menace con-
cerne en tout premier lieu les pays limi-
trophes de la Russie des Soviets, e'est
la raison pour laquelle la conference a

eu lieu ä proximitd de la frontidre, apres
qu'un grand nombre des ddldguds a pu
se rendre compte de visu de la situation
sanitaire dangereuse de la Russie d'Europe.

Le danger provient spdcialement de l'ex-
tension prise rdcemment par le typhus
exanthematique et la fidvre rdcurrente
(toutes deux sont cles maladies transmises

par les iusectes), le choldra, la fifevre

typhoide, la variole et la peste. C'est par
centaines de mille que les Russcs ont ete

— cos dernidres armies — les victimes
de ccs epidemics que le gouvernement
soviitique est incapable d'endiguer; les

dpiddmies ont gagnd l'Ukraine et filtrent
a travers la frontidre russo-roumainc, russo-
slovaque, russo-polonaise, etc. II est haute-
ment temps dc les arreter avant que l'Europe

occidentalc ne soit contaminie par
ces maladies excessivement mortelles.

Aprds avoir reconnu l'insuffisance des

moyens actuels pour enrayer l'extension

de ces fldaux, la confdrence de Yarsovie
a prdconisd les dispositions suivantcs:

1° Ddclaration obligatoire de tons les

cas de maladies infecticuscs (mime la peste
chez les rats) et communication pdriodique
des renseignements recueillis.

2° Ddclaration obligatoire de contamination

des unitds administratives
(communes, districts, arrondissements, etc.) ct
communication de ces renseignements aux
administrations.

3° Barrage etabli aux front ieres pour
arreter les individus, objets ou denrdes

porteurs de germes. II ne s'agit point ici
d'un « cordon sanitaire » qui est en quel-

que sorte inapplicable sur une longueur
de frontidre aussi considerable que celle

qui s'dtend de la mer Noire ä la mer
Baltique, mais de « postes de surveillance
sanitaire » echelonnds sur les voies de che-

min de fer, les routes et sur les fleuves

a proximitd de la frontiere. II s'agit done

d'exercer une surveillance sanitaire effective

et aussi complete que possible sur
le transit des voyageurs et des marchan-
dises provenant de la Russie.

4° Mesures analogues aux precedentcs,
mais pour le trafic maritime (visite des

navires, quarantaines, disinfections, etc.).
ä° Dans d'autres chapitres des resolutions

votees par la confdrence de Varso-
vic, il est question de la facion de se

communiquer les rapports et renseignements

utiles d'un pays ä l'autre, des zones
frontaliöres et du petit trafic de frontiere
qui ne pout etre interrompu, mais qui
doit etre surveilld de trds prds, enfin de

la rdpartition des frais. Ces frais sont
dlevds, car il s'agit d'dtablir de nombreuses
stations de contrdlc, des hopitaux, lazarets

d'isolcment, locaux de ddsinfection et d'd-

pouillement, ct toute cette organisation
ndccssite un grand nombre de fonction-
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naircs pour assurer lc service medical d'un

pared barrage prdvontif.
L'Cvaluation approximative de ces de-

penses (calculCe en francs suisses) dCpasse

45 millions de francs, dont la moitie
environ serait ä la charge des pays limi-
troplies de la Russic et l'autre moitiC A

celle de la Societe des Nations (contributions

de tous les pays qui en font partie,

par consequent aussi de la Suisse).
6° Enfin, la conference preconise un

plan d'action A I'interieur de la Russie,
en vue d'empecher la propagation des

epidemies effroyables qui font rage dans

j la zone on sevit le plus cruellcnicnt la

; famine. II s'agit d'une serio de mesures

propres a assainir le pays contamine
(formation do trains sanitaires, de stations
de bains et d'epouillagc, de points de ra-
vitaillement, contröle des rapatries, centres
de desinfection et cle vaccination, creation

d'hopitaux, etc.).
On lc voit: il s'agit de lutter, il s'agit

de sc defendre contrc Fextension trhs
probable, au printemps et en ete, d'epidCmies

qui menacent de ravager FEurope, si Fon

ne parvient pas a les arreter ä temps!
D' M1.

Quelques renseignements sur l'Allianee suisse des

gardes-malades

On nous a fait observer que La ('roix-
Rouge suisse ne fait pas son devoir et

que le personnel infirmier laique de Suisse

iFest pas suffisamment CclairC sur Institution

de FAlliance suisse cles gardes-
malades (A. S. G.-M.). II est temps dhs

lors d'accorder quelques colonnes A l'or-
ganisation qui s'occupe de grouper — et
de sClcctionner — le personnel des gardes-
malades lai'ques de notre pays et de dire
ce qu'elle est, ce qu'elle fait, oü eile va.

Nous croyons que notre journal du Ier oc-
tobre 1921 a donne un compte-rendu exact
de la dernihre assemble generale de
FAlliance suisse des gardes-malades, mais

peut-etre ne Fa-t-on pas lu, Fa-t-on oubliC

ou n'a-t-il pas suffi!
Voyons done ce qui peut intCresser notre

personnel infirmier suisse dependant de la

Croix-Rouge :

L'Allianee suisse des gardes-malades se

compose de huit sections, soit Celles de

Bale (2), Berne, Zurich, Ncuchatel, Genhve,
Lucerne et S'-Gall, avec — aujourcFhui —
prfes de 1600 membres divisCs en:

infirmiferes 977

infirmiers 79

releveuses et gardes d'enfants 438

au Ier juillet 1921.
Cette organisation fait partic dc la

Croix-Rouge suisse comme « organisation
auxiliaire»; en cette qualite eile nomine
un dCleguC A la Direction de la Croix-
Rouge et e'est actucllcment le president
de FAlliance suisse des gardes-malades,
Dr C. Ischer, qui remplit ces fonctions.

Le rccrutement se fait de deux
manures : ou bien il s'agit d'infirmieres sor-
tant d'une de nos Ccoles reconnues do

gardes-malades qui demandent leur admission

dans FAlliance, ou bien il s'agit de

personnes qui, s'Ctant occupies depuis
longtemps du nursing, passent l'examen
institue par FAlliance et se font ensuitc
recevoir membres de l'une de nos huit
sections.

Ce rccrutement est du reste entourC
de certaines garantics et nos sections ont
le droit de refuser ou d'eliminer les

Clements qui ne leur convienuent pas. Elles
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